
Parité et égalité : leviers de modernité, de bien-être au travail, et
d’attractivité pour le ministère.           La mixité est une richesse. 

Association mixte : elle s’adresse aux hommes et aux femmes, et invite les
hommes comme les femmes à partager les réflexions leurs et à s’engager en
faveur de l’égalité. 

 
En faveur d’une politique de parité, de mixité et d’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes au sein du Ministère de la
justice.  

Représentation de toutes les directions du ministère et au travail inter-
directionnel : réunit parmi ses membres des magistrats et des magistrates,
directeurs et directrices de greffe, de l’administration pénitentiaire et de la
protection judiciaire de la jeunesse.

Charte des valeurs

Missions

Valeurs

Bienveillance
Ouverture
Sororité
Intégrité et indépendance dans l’ensemble de ses actions et de ses choix

L'association entend porter un projet commun et une ambition
collective au sein du ministère de la justice pour une égalité
réelle entre les femmes et les hommes, spécialement dans l’univers
professionnel de la justice comme dans toutes les sphères de la
société. 



Respecter le socle de valeurs de l’association et agir pour ses objectifs ;
Contribuer aux travaux, et participer aux événements et manifestations de l’association
avec régularité ;
Concourir activement au rayonnement des actions entreprises par l’association ;
Ne pas utiliser le biais de l'association pour faire la promotion d'un quelconque parti
politique ou d'associer l'association à un quelconque parti politique.

En intégrant Femmes de Justice, je m'engage à :

En rejoignant l’association Femmes de Justice, je m’engage à respecter les termes de la
présente charte.
Fait le :
Par :
Signature

Œuvrer à la visibilité des femmes, de leur expertise et de leurs travaux. 

Promouvoir et défendre la parité et l’égalité entre les femmes et les
hommes au sein du ministère de la justice et de la magistrature. 

Aider les femmes à se sentir légitime, leur permettre de progresser et
d’accéder à des fonctions de décision et de gouvernance dans les
sphères publiques et professionnelles. 

Encourager une gestion des ressources humaines inclusive et donner
de la visibilité à tous les talents dans leur diversité d’expériences,
d’appartenances ou de provenances. 

Lutter contre toutes les formes de stéréotypes, de discrimination, de
marginalisation ou d’exclusion subies par les femmes dans leur milieu
professionnel.

Sensibiliser et diffuser une culture de l’égalité au sein des directions
ministère, notamment en participant aux actions de formation, en
contribuant aux travaux d’évaluation et d’analyse des politiques
ministérielles 

Objectifs

Engagements

A :
En qualité de  : 


